J'aurais voulu savoir si je suis en droit de
reclamer a mon ex ep

Par zelyh, le 08/09/2009 a 18:36

Bonjour,

Je vous expose en résumant mon probleme.

De 1996a 2001 j'était commercante (en nom propre) en bar tabac ,marié sans contrat de
mariage, et seule inscrite a la chambre de commerce.

Divorcé depuis 2004.

Le mois dernier j'ai recu une injonction a payer une facture tabac impayée.(et oui 8 ans
apres!!)

J'aurais voulu savoir si je suis en droit de réclamer a mon ex époux la moitié de cette facture?
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